


de richesses. Il y a beaucoup plus ide classifications que de pays,
comme on peut le voir par le travail si estimé de M. Engel („Die
Reform der Gewerbestatistik). Je me garderai donc bien d'en
augmenter le nombre. Je crois, qu'une classification élaborée
d'après un système entièrement nouveau n'aurait aucune chance
d'être adoptée universellement; elle rencontrerait trop de difficultés,
d'inconvénients, par conséquent, d'opposition, s'il fallait changer
complétement les systèmes en usage dans les pays. Pour arriver
h, un résultat il faudrait, selon moi, adopter une classification qui
se rattachât autant que possible à, celles qui sont le plus généralement
adoptées:

ce que je crois d'exécution peu difficile.
J'ai trouvé que la plupart des classifications employées, si

différentes qu'elles soient quant aux détails, cependant s'accordent
beaucoup plus que l'on ne croirait, en ce qui concerne les points
de vue fondamentaux.

Presque toutes les classifications des professions ont adopté
les grandes divisions que voici: agriculture, pêches, sylviculture,
mines et usines, industrie, commerce, navigation, services person-
nels, travail immatériel, etc., et l'on retrouve assez généralement
les mêmes subdivisions de l'industrie (par exemple l'industrie des
métaux, du bois, de l'ameublemeht, de l'habillement, de la construc-
tion de maisons et de navires, l'industrie textile, etc.) Seulement
les limites de ces divisions ne s'accordent pas dans les détails,
bien que les mêmes idées aient prévalu quant à, la formation gé-
nérale des groupes.

11 en est de même, autant que je sache, en ce qui concerne
les classifications des marchandises.

Je crois donc qu'il faut commencer par fixer les groupes gé-
néralement adoptés et en préciser les limites dans les détails. On
obtiendrait alors une classification internationale composée de vingt
ou trente groupes environ, et plus tard on pourrait poursuivre cet
avantage au moyen de dévéloppements progressifs.

Ce qui a été dit plus haut a sourtout en vue la classification
des professions et des industries; mais s'applique également  à celle



des marchandises. La liste ties 103 articles, minimum d'informa-
tions pour la statistique du commerce extérieur, contribuera cer-
tainement h faciliter les comparaisons internationales, et l'on pourra
dresser des listes analogues pour la statistique des professions et
de l'industrie.

L'exécution de cette mesure constituera sans doute un progrès,
mais il serait fort à regretter qu'elle fît renoncer à, l'idée d'une
classification internationale.

Christiania, mai 1874.
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